
    DEMANDE D’AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE  
DU DOMAINE PUBLIC (AOT) 

 
A destination d’une entreprise 

 
 
 

Tout dossier incomplet ou ne respectant pas 

le délai d’instruction ne sera pas traité 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
Toute demande doit être déposée impérativement 

au moins 15 jours ouvrés (soit 3 semaines calendaires)  

avant la date des travaux. 

 

 

Pièces obligatoires à joindre pour l’entreprise de travaux sur voirie : 

Plan de situation ou de localisation 1/10 000e ou 1/20 000e 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mairie de Joyeuse – 214 route nationale – 07260 JOYEUSE Service Voirie : 06 89 93 46 95 – 04 75 39 96 99 - Courriel : asvp@mairiedejoyeuse.fr 

Cadre réservé à l’administration 

Date de réception :     
 
Observations :  
 
 

Accord   Refus 
 

Cachet de la Mairie  
: 

mailto:asvp@mairiedejoyeuse.fr


 
 

 

 

 

 

 

 

 

Nom :   Prénom :   

Dénomination :     

Adresse :     

Téléphone :    

Fax :   

Courriel :   

Prolongation d’un arrêté municipal (n° xxxx.xx.xxx) :    

Numéro d’autorisation d’urbanisme (le cas échéant) :   

  

 

 

Nom :   Prénom :   

Dénomination :    

Adresse :    

Téléphone :   

Fax :    

Courriel :    

 

Adresse :   

Date et heure prévues de début de travaux :   

Date et heure prévues de fin de travaux :   

Motif de la demande :   

 



 
 

 

RÉSEAUX AÉRIENS OU SOUTERRAINS OU BRANCHEMENT 

Eau potable Eaux usées Eaux pluviales 

ERDF GRDF Téléphonie 

 

Engins de chantier (préciser le type) :   

Base de vie (préciser les éléments) :   

Autres :   

Réservation de place(s) de stationnement (1 place = 5m linéaires) :    

Échafaudage (indiquer les dimensions : L x l x h) :   

Palissade (s) (indiquer les dimensions : L x l x h) : 

Pose de benne (s) (indiquer les dimensions : L x l x h) :   

Dépôt de matériel (dimensions et localisation de l’aire de stockage) :    

OUVRAGES DIVERS 

Travaux sur ouvrages existants 

Installation nouvelle 

Autres :   

Itinéraire de déviation :   

Stationnement interdit :   

 Oui 

Par panneaux Manuellement Par feux tricolores Circulation alternée : 

Restriction de la voie : 

Non Localisation :   Oui Fermeture de la circulation : 

 



 

 

 

Signature précédée de la mention « lu et approuvé »   

Je certifie exacts les renseignements déclarés sur ce formulaire et m’engage à respecter les prescriptions de 
l’autorisation qui me sera délivrée, à ne pas débuter les travaux avant de l’avoir obtenue. Toute autorisation sera 
délivrée à titre précaire et sera révocable sans préavis. 

Toute occupation de voirie non utilisée devra être signalée dans un délai de 24 heures minimum avant la fin de 

l’intervention. Toute occupation non conforme, à l’Arrêté Municipal délivré par nos services, sera considérée illicite 

et le demandeur pourra être verbalisé par la Police Municipale. 


